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Établissement bénéficiaire: , 
MIRAMONT-DE.GUYENN

ACTE n" 22_u2_A
autorisant le déversement des eaux usées autres que
domestiques de dâns le système de
collecte et de tr du syndicât EAU47, aux conditions
décrites dans le présent acte

tA PRÉStDENTE

Vu Ie Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et en particulier ses afticles L 2224-8, L.2224-],O et L.2224-
t2-2 ;

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier ses articles L 1331-10 et L. 7331.-7-1. 

'Vu l'Arrêté ministériel du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes
d'assainissement collectif (... ) ;
Vu le Règlement du Service de l'Assainissement du syndicat EAU47 en vigueur;

Vu l'autorisation provisoire de déversement des eaux usées autres que domestiques n" 18_03L_A délivrée par
Madame la Présidente en date dug/O4l2OL8pour une durée de 21 mois;
Vu le retard pris par l'établissement dans le planning de réalisation des travaux de mise en séparatif des
eaux pluviales et eaux usées et la ande de en date du 21 octobre 2019, de solliciter une
nouvelle autorisation le temps de la réalisation de ces travaux ;

Vu l'autorisation provisoire de déversement des eaux usées autres que domestiques n" 19_058_8 délivrée par
Madame la Présidente en date du 70/12/2019 pour une durée de 6 mois ;

Vu le nouveau planning de réalisation des travaux de mise en sépâratif des eaux pluviales et eaux usées, dont le
lancement est prévu en janvier 2023 pour une durée de 4 mois maximum ;

AUTORISE €XCEPTIONNETTEMENT

Article I : OBIET DE IIAUTORISATION

L'Etablissement 

domestiques, à savoir:
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